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1. LES VALEURS D’AGRAFE 
 

La pérennité et le succès de notre entreprise reposent sur des valeurs que nous souhaitons partager avec vous, dans 
le cadre de: - nos objectifs : satisfaire nos clients, répondre à leurs besoins et attentes, 
   - nos ambitions: la confiance de nos clients et l’excellence de nos collaborateurs et collaboratrices. 
 

A ce titre, nous vous demandons de vous engager sur les points suivants : 
 
 

2. POUR LA SECURITE DANS MON TRAVAIL, JE M’ENGAGE A: 
• respecter les procédures et consignes de sécurité (chantier, entreprise utilisatrice, client final…); 
• porter systématiquement les équipements de protection individuelle (chaussures de sécurité, casque, lunette de 

protection …); 
• utiliser systématiquement et correctement les équipements de protection collective;      

(notamment travail sur 2 cordes OBLIGATOIRE – corde de travail et corde de sécurité, descendeur autobloquant 
sur corde de travail, antichute coulissant sur corde de sécurité, nœuds d’arrêt en bout des cordes…); 

• respecter, utiliser correctement et exclusivement le matériel et les produits, outillages et machines pour l’usage 
auquel ils sont destinés et notifiés dans le contrat; 

• informer AGRAFE de tout changement de poste de travail et de modification des termes du contrat (ex : 
changement de poste, changement d’horaire, changement de lieu de travail…); 

• signaler immédiatement à mon responsable direct et à AGRAFE toute situation dangereuse, et exercer mon droit 
d’alerte et de retrait en cas de danger grave et imminent; 

• éviter de m’exposer au danger et de mettre d’autres personnes en situation dangereuse; 
• prévenir AGRAFE sans délai de tout accident de travail; 
• m’interdire toute infraction au code de la route au cours de mes déplacements professionnels et notamment avec 

un véhicule qui m’aurait été prêté par l’entreprise utilisatrice; 
• observer strictement les interdictions de fumer et de consommer des boissons alcoolisées ainsi que de la drogue. 

 
 

3. POUR LA QUALITE DE MA PRESTATION, JE M’ENGAGE A : 
• respecter les procédures et consignes de travail de l’entreprise utilisatrice (horaires de travail, règlement intérieur, 

procédures techniques de travail…); 
• prévenir immédiatement AGRAFE de mes absences et les justifier; 
• optimiser mes connaissances et mes talents pour servir au mieux les enjeux techniques et financiers de nos 

clients; 
• respecter l’environnement et la propreté de mon lieu de travail, les procédures et consignes de tri des déchets 

de l’entreprise utilisatrice. 
 
 

4. POUR L’ETHIQUE PROFESSIONNELLE, JE M’ENGAGE A : 
• agir avec honnêteté et intégrité; 
• exercer mon activité dans le respect des lois applicables; 
• respecter la confidentialité des informations; 
• être objectif dans la formulation de mes opinions et dans les conseils professionnels que je peux donner; 
• adopter un comportement professionnel équitable, courtois et respectueux envers mes interlocuteurs; 
• reconnaître et valoriser la contribution de chacun de mes collaborateurs; 
• rester ouvert aux idées nouvelles et aux points de vue différents. 

 
Je soussigné,…………………………………………….. , m’engage à respecter la CHARTE AGRAFE. 

 
J’atteste de plus sur l’honneur : 

 être en possession d’un véhicule pour lequel je suis assuré et au contrôle technique à jour ; 
 que mon permis de conduire est valide : il ne m’a pas été retiré par les forces de l'ordre (police ou gendarmerie 

ou préfecture) et je m’engage à avertir AGRAFE en cas de retrait ultérieur. 
Observations :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Date :   Nom-Prénom:      Signature : 


